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Il s’agit de l’exploitation des personnes, telle que l’exploitation 
sexuelle à travers la prostitution, le travail forcé et d’autres formes 
d’esclavage moderne. 

Les victimes peuvent être contraintes par la menace, la force, 
l’enlèvement, la fraude, la tromperie, l’abus d’autorité. Le 
consentement d’une victime de la traite n’est pas valable s’il n’est 
pas donné librement, par exemple lorsque l’un des moyens plus 
haut mentionnés a été utilisé. 

 

 

Source: Protocole des Nations Unies visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des 

femmes et des enfants (aussi connue sous le nom de Protocole de Palerme).  
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En 2010 

 Travailleurs et travailleuses migrantes dans le 

monde : 105 millions  

 Travailleurs et travailleuses victimes de travail 

forcé: près de 21 millions  

 

Les personnes victimes du travail forcé sont passées: 
 

• De 12,3 millions en 2005 à 20,9 millions en 2012; 
 

• 44 % des victimes sont des personnes migrantes.  
 

 

Source: OIT 2012 
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Article: Radio-Canada, 2013 



En 2012, l’Organisation internationale du travail 
(OIT) estime que près de 21 millions de personnes 
sont victimes du travail forcé: 

 

• 11,4 millions de femmes et de filles; 

  

• 9,5 millions d’hommes et de garçons; 

 

• 5,7 millions d'enfants (UNICEF). 
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Source: OIT 
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  « tout travail ou service exigé 
d’un individu sous la menace 
d’une peine quelconque et pour 
lequel ledit individu ne s’est pas 
offert de plein gré »  
 
 
 
Source: OIT  

 

 

Article:  Journal des Alternatives, 1er mai 2012. 



 Mondialisation économique néolibérale; 

 Politiques d’immigration sélectives; 

 Programmes d’immigration temporaire;  

 Logique sécuritaire; 

 Contrôle aux frontières; 

 Réseaux criminels organisés mondialisés 
(marchandisation des êtres humains). 
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Article:  Radio-Canada, janvier 2013 



Migration forcée pour motif politique ou économique 

  

 Pauvreté  

 Conflits  

 Persécutions 

 Demande pour des travailleurs et travailleuses 
précaires 
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 Agences de placement; 

 Programmes 
d’immigration; 

 Réseaux familiaux 
élargis/connaissances. 

  
  

Article: Toronto Star, 2013 
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Travail peu qualifié:  

 Construction 

 Agriculture  

 Restaurants/hôtellerie 

 Ateliers de misère (sweatshop)  

 Secteurs d’activité criminelle (drogue) 

 Travail domestique 
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Article: Le Monde, 2013 



Source: CCR 
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 Programme des travailleurs agricoles saisonniers et 
autres programmes de travailleurs agricoles; 

 Programme des aides familiaux résidants; 

 Programme des travailleurs étrangers temporaires. 
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9 345 postes occupés par les travailleurs étrangers 
temporaires comblés par FERME (2012), un chiffre en 
constante croissance depuis 1997; 

 

Croissance de 16 % du nombre de postes occupés 
par les travailleurs étrangers temporaires dans les 
secteurs non agricoles; (FERME, 2012); 

 

 
 

 

 

) 
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Article: La presse. 2008 
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Mesures adoptées par le Canada 

2002 Modification de la Loi sur l’Immigration et de la protection des réfugiés (art. 118) 

2005 Modification du Code criminel pour inclure la traite humaine (art. 279). 

2006 
Création du Centre national de coordination contre la traite des personnes de la GRC et du 
permis de séjour temporaire de 120 jours. 

2007  

  

Les permis de séjour temporaire passent de 120 jours à 180 jours, ce qui permet aux 
victimes de demander un permis de travail. Les frais exigés pour ces permis ont été 
éliminés et les victimes ont accès au programme fédéral de santé intérimaire (PFSI). 

2010  

  

Modification du Code criminel qui impose une peine minimale de 5 ans aux trafiquants de 
mineurs.  

2011  

  

Modification de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés afin de permettre aux 
agents de refuser d’autoriser un étranger à exercer un emploi au Canada si, selon les 
instructions du ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration, l’intérêt public le justifie. 

Modification du Code criminel afin d’ajouter la traite des personnes aux infractions 
commises à l’étranger pour lesquelles les citoyens canadiens et les résidents permanents 
peuvent être poursuivis au Canada. Le Code criminel est aussi modifié afin de préciser 
certains facteurs que le tribunal peut prendre en compte lorsqu’il détermine ce qui 
constitue de l’exploitation. 

2012 

Le gouvernement canadien a adopté un Plan d’action national visant à contrer la traite 
humaine.  

Abolition du visa de danseuse.  



Mis en place en 2006 (révisé en 2007) 

Durée : 180 jours 

Donne accès au Programme fédéral de santé 
intérimaire 

Accès au permis de travail sans payer les frais 

Permis renouvelable 

Régularisation temporaire 

 N’est pas conditionnel au fait que la victime 
coopère ou non avec la justice.  
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 Durant procédures judiciaires, accompagnement; 

 Pour la famille des victimes (sécurité); 

 Accès aux services: santé, hébergement, soutien 
financier d’urgence, éducation;  

 Régularisation du statut d’immigration; 

 Long terme: offrir d’autres alternatives pour 
éviter la re-victimisation. 

 

AGA CATHII – 3 octobre 2013 



AGA CATHII – 3 octobre 2013 

Article: Vancouver Sun, 2013 



Approche qui privilégie la lutte à la criminalité 
application de la loi. 

 Centralisation des réponses au sein de lutte contre 
la criminalité?  

 Permis de séjour est un outil de protection peu 
utilisé. 

Directives peu claires et obligations implicites de collaborer.  

 Absence ou peu de soutien financier pour les 
organismes communautaires 
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 Rassurer les victimes et reconnaître leurs 
droits.  

 Les victimes devraient: 

◦ jouir d’une immunité en matière de poursuite 
judiciaire; 

◦ pouvoir demeurer au Canada temporairement 
ou de façon permanente; 

◦ avoir la possibilité et le soutien pour 
poursuivre leurs exploiteurs indépendamment 
de leur statut d’immigration. 
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 Les gouvernements doivent mettre en place des 
programmes de financement des initiatives de 
soutien aux victimes.  

 Assurer la mise en place de mesures protectrices et 
un accès à des ressources psychosociales et 
financières.  

 Contrôle accru et régulé des agences de 
recrutement. 
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Sur la scène internationale:  

 Soutenir et encourager les initiatives visant 
l’élimination de la pauvreté.  

 Encourager la mobilisation des collectivités locales 
d’où sont issues les victimes de la traite.  

 Œuvrer pour un renforcement des statuts juridiques, 
sociaux et économiques des femmes, les plus 
touchées, par la traite humaine tant pour travail forcé 
que pour l’exploitation sexuelle. 
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